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ARTICLE 14

Supprimer l’alinéa 33. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par le biais de cet amendement, le groupe LFI souhaite supprimer l’alinéa 33, qui résulte de 
l’adoption de l’amendement CD563 lors de l’examen en commission du développement durable et 
de l’aménagement du territoire.

L’alinéa 33 prévoit d’autoriser les tirs d’effarouchement et de défense dans les Réserves naturelles 
et Parcs nationaux, à l’exception des cœurs de parcs nationaux dont la règlementation peut interdire 
totalement la chasse et la destruction d’espèces.

Pour rappel, les réserves naturelles nationales représentent 0,37% de la surface du territoire de notre 
pays. Elles constituent le cœur du dispositif français de protection de la biodiversité. Autoriser des 
tirs létaux de loups dans ces espaces revient à introduire une contradiction structurelle entre leur 
vocation de conservation et des pratiques de gestion destructrices ciblant une espèce protégée.
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Les données de terrain disponibles au sein du réseau de Réserves naturelles de France montrent que, 
contrairement à certaines perceptions, les attaques de loups et les dommages associés restent 
globalement limités dans les réserves naturelles nationales, au regard des territoires pastoraux 
comparables hors aires protégées. À l’échelle nationale, les réserves naturelles ne représentent 
qu’une part marginale des dommages indemnisés liés au loup, alors même qu’elles couvrent des 
zones de présence avérée de l’espèce.

Il convient également de rappeler, qu’en RNN et dans le cœur des parcs nationaux, le taux d’aide 
aux éleveurs atteint 100% au lieu du classique 80 %, des dépenses éligibles pour le gardiennage et 
la surveillance renforcée. Les gestionnaires de ces espaces protégés fournissent des moyens 
supplémentaires en aide aux éleveurs et aux bergers : cabanes d'urgence, aides bergers, présence sur 
le terrain, sensibilisation aux enjeux du pastoralisme (présence de chiens de protection de troupeaux 
notamment) auprès des touristes, sportifs, riverains.

Pour toutes ces raisons, le groupe LFI demande la suppression de cet alinéa 33, afin de préserver 
l’intégrité des aires protégées, de garantir la sécurité juridique des politiques publiques et de 
construire une réponse durable et équilibrée aux enjeux de prédation

Cet amendement a été travaillé avec l’appui de Réserves naturelles de France.


